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Indemnisation suite à blâme par l ordre des
medecins

Par gwada1951, le 22/03/2019 à 11:34

Bonjour

le médecin qui devait me soigner ma jette sans soins dehors de la clinique

ce médecin a reçu un blâme par l ordre des médecins 

En première instance j ai obtenue 1000 euros de dédommagement 

je trouve cela faible

pensez vous que je devrais faire appel 

merci de vos conseils combien de temps pour faire appel

Par youris, le 22/03/2019 à 11:52

Bonjour,

quel est votre véritable préjudice ?

si la décision du tribunal est rendu en premier ressort, vous pouvez faire appel.

le délai pour faire appel doit être mentionné dans votre jugement.

en principe vous avez un mois pour faire appel.commence à partir de la signification de la
décision par huissier, sa notification par le greffe ou du prononcé de la décision en audience
publique.

votre avocat qui sera sans doute nécessaire en appel, devrait pouvoir vous renseigner.

salutations



Par gwada1951, le 22/03/2019 à 12:10

Merci de votre réponse 
J habitais en Guadeloupe des frais d avion de location sur Paris
Bien à vous 

Par youris, le 22/03/2019 à 12:19

bonjour,

est-ce vous qui avez décidé de vous faire soigner dans cette clinique en métropole ?

salutations

Par gwada1951, le 22/03/2019 à 13:03

Oui obligé car le médecin ne voulais rien faire c est pour cela qu il as reçu un blâme par l
ordre des medecins
A l arrivée cancer de la moelle et lymphome 
Je serais morte si j étais restée en guadeloupe

Par youris, le 22/03/2019 à 13:47

je suppose qu'il existe plusieurs établissements hospitaliers en guadeloupe, avant de prendre
cette décision personnelle de vous rendre en métropole, vous pouviez consulter d'autres
établissements sur place.

Par gwada1951, le 22/03/2019 à 13:49

J ai fait mais cet homme était un ponte

Par youris, le 22/03/2019 à 15:22

et alors ?

Est-ce une décision personnelle de vous rendre en métropole pour vos examens médicaux ?
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Par gwada1951, le 22/03/2019 à 19:38

Vous croyez que c est par plaisir que j ai été en métropole 
J aurai préféré rester en Guadeloupe un seul scanner a l époque c était en 2007 
Et seulement à la clinique qui as refusé de me soigner
C est pour cela qu il a reçu un blâme pour non suivi de soins
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